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Une nouvelle ère s’ouvre pour l’appellation
Laudun, classée en cru fin 2024 

Depuis le temps qu’ils l’attendaient cette récompense, cette reconnaissance, les vignerons de
Laudun-L’Ardoise, Tresques et Saint-Victor-Lacoste.

« Il faut remonter aux Gallo-Romains pour avoir les premières vignes sur ce terroir. En l’an 1600, quand
Olivier de Serres, agronome réputé, de passage sur les vignobles de la rive droite du Rhône, les qualifie
de meilleurs vins blancs de France », explique Luc Pélaquié, président du Syndicat des Vins de Laudun.
« Dès 1947, le Tribunal d’Uzès reconnaît cette qualité du travail. En 1967, l’appellation devient ‘Côtes du
Rhône Villages’. Et c’est en novembre 2024, enfin, que le Journal Officiel fait de Laudun le 18ᵉ Cru des
Côtes du Rhône au terme d’une inébranlable constance et d’un travail acharné des vignerons gardois »,
conclut-il.

http://www.vin-laudun.fr/fr/
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« Si l’aire de production globale s’étend sur 3 000 hectares, le cru n’occupe que 1150 hectares, ajoute
Vincent Berne, président de l’ODG (Organsime de défense et de gestion). Mais la production elle-même
est encore plus drastique avec seulement 584 hectares plantés en vignes. Au terme d’une sélection
extrême des parcelles autour de la rivière La Tave qui coule dans les sens est-ouest, mais aussi en
fonction du mistral, du sous-sol (sables sur bancs rocheux, galets roulés sur limon argileux, cailloux
calcaires).  Côté cépages, pour les blancs qui représentent 27% de nos bouteilles,  la Clairette et le
Grenache blanc sont les deux cépages rois avec un peu de Roussanne et de Viognier. Pour les rouges,
priorité au Grenache noir et à la Syrah avec un apport de l’incomparable Mourvèdre. En tout, en 2024,
nous avons produit 17 255 hectolitres de Laudun. »

Place enfin à Tibault Brotte, petit-fils de la regrettée Jacqueline Brotte, vigneronne à Châteauneuf-du-
Pape et créatrice de la publication ‘L’Accent de Provence’. Coprésident de la Section Laudun, il gère le
marketing et la campagne de publicité qui accompagne cette reconnaissance de l’appellation en cru.
« Elle est là pour valoriser le travail des vignerons, pour souligner l’élégance, la finesse, la fraîcheur de
nos vins. Et pour que les 100 domaines, 20 caves particulières, 6 caves coopératives et 10 maisons de
négoce de notre filière communiquent d’une même voix, puisque le vin blanc a le vent en poupe, nous
avons appelé cette campagne ‘Symphonie en Blanc Majeur’. C’est une phrase empruntée à Théophile
Gautier, elle évoque la richesse et la qualité des cépages et des terroirs, mais la même envie de faire
connaître le travail de chacun, son identité séculaire, son choix d’appartenir à un même collectif et de
mettre en valeur le cru Laudun. »

Et pour faire connaître leurs vins, ils seront tous présents à Wine Paris la semaine prochaine, Porte de
Versailles.  L’an  dernier,  ce  salon  professionnel  avait  accueilli  plus  de  41  000  visiteurs,  dont  45%
d’internationaux venus de 140 pays. Une belle vitrine pour dynamiser l’image du Cru Laudun.
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